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1. ARTASSENX 

1.1.1. PRESENTATION DU SITE  

Secteur 1AUb 

Superficie globale : 12 849 mį 

Nombre de logements minimum : 12 

 

Le secteur de ç Sarte è est situ® le long de la route de Laglorieuse et ¨ proximit® avec le carrefour de la 
RD30. De mani¯re discontinue, lõurbanisation sõest r®alis®e ponctuellement sous forme pavillonnaire sans 
pouvoir sõappuyer sur une structuration ancienne de lõurbanisation (bourg, hameau, é). 

Le secteur pr®sente le double avantage de se situer ¨ proximit® dõun axe majeur de communication que 
repr®sente la RD30 qui permet de relier lõagglom®ration montoise, et de d®laiss®s ou de franges agricoles 
qui viennent ceinturer une urbanisation existante. 

Lõenjeu est de rendre coh®rent et op®rationnel le d®veloppement de lõurbanisation de ce secteur dans un 
contexte o½ il sõagit de marquer fortement les limites entres espaces r®sidentiels et espaces agricoles. Cet 
espace, qui ¨ la diff®rence de lõurbanisation pass®e, b®n®ficiera dõune connexion ¨ un r®seau 
dõassainissement collectif, pourra °tre lõoccasion de varier les formes urbaines d®velopp®es jusquõ¨ pr®sent 
sur ce secteur. 
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1.1.2. SCHEMA DõORIENTATIONS DõAMENAGEMENT  
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1.1.3. PRINCIPES ET PROGRAMME DõAMENAGEMENT  

 Principe et/ou 
programme obligatoire 

Principe et/ou 
programme soumis ¨ 
compatibilit® 

Principe et/ou 
programme pr®conis® 

Programmation 
dõhabitat 

La vocation principale 
du secteur 1AUb est 
r®sidentielle 

 

Dans ce secteur 1AUb, 
10% minimum de la 
production de logements 
pourra porter sur la 
r®alisation de logements 
locatifs. 

Forme urbaine   
Les habitations en R+1 
devront °tre 
privil®gi®es. 

Programmation 
dõ®quipements 
dõint®r°t public 

Lõam®nagement devra 
int®grer le 
renforcement/cr®ation 
du syst¯me de d®fense 
incendie. 

Des espaces verts et 
libres de toute 
construction devront °tre 
positionn®s au droit des 
perc®es visuelles induites 
par le trac® des 
nouvelles emprises 
publiques. Ils assureront 
le maintien dõun 
environnement 
paysager valorisant 
lõ®crin naturel du 
nouveau quartier. 

 

Orientations 
paysag¯res 

Les franges arri¯res des 
lots constructibles du 
secteur 1AUb devront 
°tre plant®es dõune haie 
dõessences locales. 

 

Les limites s®paratives 
avec les zones agricoles 
attenantes devront °tre 
plant®es de haies 
®paisses dõessences 
v®g®tales locales. 

 

Principes de circulation 
/ voies 

Lõop®ration 
dõam®nagement doit 
comporter une voie 
structurante, sur une 
emprise publique de 
largeur de 8 m¯tres 
minimum 

Temporairement, les 
syst¯mes en impasses 
sont tol®r®s le temps que 
lõensemble du secteur 
1AUb soit ouvert ¨ 
lõurbanisation. Dans ce 
cas, tout am®nagement 
devant permettre de 
faciliter le demi-tour des 
v®hicules doit °tre 
r®alis® en limite 
s®parative. 

La voie structurante 
principale, venant de la 
route de Laglorieuse 
devra comporter un mail 
plant® dõarbres de 
hautes tiges. 
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 Principe et/ou 
programme obligatoire 

Principe et/ou 
programme soumis ¨ 
compatibilit® 

Principe et/ou 
programme pr®conis® 

Condition dõouverture 
¨ lõurbanisation 

Dans ce secteur 1AUb, 
lõouverture de 
lõurbanisation doit se 
faire dans le cadre dõune 
ou plusieurs op®rations 
dõam®nagement 
dõensemble.  

Une op®ration 
dõam®nagement 
dõensemble portera sur 
une surface minimale de 
10000 mį, pour la 
r®alisation minimale de 
12 logements. Ce ratio 
de production de 
logements devra °tre 
maintenu sur des tailles 
dõop®rations plus 
importantes. 
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2. BASCONS : SECTEUR EST 

2.1.1. PRESENTATION DU SITE  

Secteur 1AUb ð Secteur Ouest Secteur 1AUb ð Secteur Est 

Superficie globale : 32 983 mį Superficie globale : 18 628 mį 

Nombre de logements minimum : 30 Nombre de logements minimum : 12 

 

Cette partie Est du bourg de Bascons est compos®e pour partie dõespaces agricoles. Lõ´lot constitu® ¨ lõouest 
a vu une urbanisation lin®aire referm®e peu ¨ peu le cïur dõ´lot. Lõ´lot ¨ lõest est constitu® de parcelles dont 
la propri®t® est communale, o½ la commune a d®j¨ r®alis® son ®quipement dõassainissement collectif et o½ 
sera projet® le d®veloppement un parc public dans lõavenir.  

Il sõagit de terrains relativement plats avec de faibles enjeux paysagers : 

¶ A lõouest, il sõagit de favoriser une urbanisation coh®rente et organis®e en cïur dõ´lots par un 
maillage simple facilitant les connexions par les diff®rents modes de d®placement ; 

¶ A lõest, il sõagit dõassurer une urbanisation venant ceinturer le futur parc public communal. 

 

Ces contextes urbains diff®rents sont ®galement de nature ¨ proposer des formes urbaines diff®rentes pour 
r®pondre ¨ diff®rents besoins en logement sur la commune. 
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2.1.2. SCHEMA DõORIENTATIONS DõAMENAGEMENT  
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2.1.3. PRINCIPES ET PROGRAMME DõAMENAGEMENT  

 Principe et/ou 
programme obligatoire 

Principe et/ou 
programme soumis ¨ 
compatibilit® 

Principe et/ou 
programme pr®conis® 

Programmation 
dõhabitat 

La vocation principale 
des secteurs 1AUb est 
r®sidentielle 

 

Dans le secteur 1AUb 
(Secteur Ouest), 15% 
minimum de la 
production de logements 
pourra porter sur la 
r®alisation de logements 
locatifs. 

Forme urbaine   

Dans le secteur 1AUb 
(Secteur Ouest), les 
habitations en R+1 
devront °tre 
privil®gi®es. 

Programmation 
dõ®quipements 
dõint®r°t public 

Lõam®nagement devra 
int®grer le 
renforcement/cr®ation 
du syst¯me de d®fense 
incendie. 

Dans le secteur 1AUb 
(secteur Ouest), un 
espace vert 
accompagn® dõun 
cheminement doux 
devra assurer la 
connexion entre le 
chemin de Laclaverie et 
le futur espace public du 
cïur dõ´lot. 

Dans le secteur 1AUb 
(secteur Est), des 
espaces verts, 
notamment positionn®s 
au droit des emprises 
publiques existantes ou 
futures devront °tre 
r®alis®s pour assurer la 
connexion de lõensemble 
des espaces r®sidentiels 
¨ la zone N situ®e en 
cïur dõ´lot. 

 

Orientations 
paysag¯res 

Une esp¯ce prot®g®e a 
®t® identifi®e sur le 
secteur 1AUb (secteur 
Est) : le Lotier velu.  

Lors de la phase 
travaux, il est attendu le 
stockage sur site des 
terres excav®es qui 
correspondent aux 
points o½ lõesp¯ce a ®t® 
observ®e afin de 
conserver la banque de 
graines. Lõesp¯ce 
affectionnant les sols 
remani®s, les terres 

Dans le secteur 1AUb 
(secteur Ouest), les 
limites s®paratives avec 
les zones agricoles 
attenantes devront °tre 
plant®es de haies 
®paisses dõessences 
v®g®tales locales.  
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 Principe et/ou 
programme obligatoire 

Principe et/ou 
programme soumis ¨ 
compatibilit® 

Principe et/ou 
programme pr®conis® 

conserv®es devront °tre 
restitu®es sur site, sur les 
secteurs ayant vocation 
¨ accueillir les espaces 
verts. 

Principes de circulation 
/ voies 

Dans le secteur 1AUb 
(secteur Ouest), la ou 
les op®rations 
dõam®nagement doivent 
comporter un r®seau de 
voies structurantes, sur 
une emprise publique de 
largeur minimale de 8 
m¯tres pour les emprises 
publiques qui 
desserviront le cïur 
dõ´lot dõOuest en Est. 

 

Dans le secteur 1AUb 
(secteur Est), la ou les 
op®rations 
dõam®nagement doivent 
°tre organis®es autour 
dõune voie nouvelle 
dõune largeur minimale 
de 5 m¯tres. 

 

Dans le secteur 1AUb 
(secteur Ouest), les 
syst¯mes en impasses 
sont tol®r®s 
temporairement en 
attendant que 
lõensemble du secteur 
soit ouvert ¨ 
lõurbanisation. Dans ce 
cas, tout am®nagement 
devant permettre de 
faciliter le demi-tour des 
v®hicules doit °tre 
r®alis® en limite 
s®parative dõop®ration. 

Dans le secteur 1AUb 
(secteur Est), les 
syst¯mes en impasse ne 
seront ®ventuellement 
tol®r®s que pour 
lõoptimisation des 
am®nagements du 
secteur. 

Dans les secteurs 1AUb 
(secteurs Ouest et Est), 
les acc¯s aux lots ¨ 
construire seront jumel®s 
deux ¨ deux. 

 

Condition dõouverture 
¨ lõurbanisation 

Dans le secteur 1AUb 
(secteur Ouest), 
lõouverture ¨ 
lõurbanisation doit se 
faire dans le cadre 
dõune ou plusieurs 
op®rations 
dõam®nagement 
dõensemble. Une 
op®ration 
dõam®nagement 
dõensemble portera 
alors sur une surface 
minimale de 10000 mį, 
pour la r®alisation 
minimale de 12 
logements. Ce ratio de 
production de logements 
devra °tre maintenu sur 
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 Principe et/ou 
programme obligatoire 

Principe et/ou 
programme soumis ¨ 
compatibilit® 

Principe et/ou 
programme pr®conis® 

des tailles dõop®rations 
plus importantes. 

Dans le secteur 1AUb 
(secteur Est), lõouverture 
 ̈lõurbanisation doit se 
faire dans le cadre dõune 
op®ration 
dõam®nagement 
dõensemble, dont 
lõemprise portera sur une 
surface minimale de 10 
000 mį, pour la 
r®alisation minimale de 
8 logements. Ce ratio de 
production de logements 
devra °tre maintenu sur 
des tailles dõop®rations 
plus importantes. 
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3. BASCONS : SECTEUR OUEST 

3.1.1. PRESENTATION DU SITE  

Secteur 1AUb 

Superficie globale : 13 969 mį 

Nombre de logements minimum : 8 

 

Le secteur se situe de mani¯re strat®gique ¨ lõinterface dõun des principaux carrefours de la commune. Dõun 
point de vue du contexte paysager, il est ¨ noter que ces espaces de prairies sont ®galement ponctu®es 
dõune trame de haie bocag¯re qui participe ¨ la qualit® globale du site. La topographie marqu®e par une 
l®g¯re pente ascendante vers le sud entraine lõ®mergence de talus parfois important le long de la route de 
la Chalosse. Par ailleurs, il est ¨ noter des points de vue remarquables vers lõEglise et son parvis depuis le 
site ¨ projet. 

Lõenjeu est dõinscrire le projet dans un contexte particulier o½ les contraintes apparentes (topographie, haie 
bocag¯re, proximit® du rond-point, é) doivent alimenter qualitativement les orientations de 
dõam®nagement. 
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3.1.2. SCHEMA DõORIENTATIONS DõAMENAGEMENT  
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3.1.3. PRINCIPES ET PROGRAMME DõAMENAGEMENT  

 Principe et/ou 
programme obligatoire 

Principe et/ou 
programme soumis ¨ 
compatibilit® 

Principe et/ou 
programme pr®conis® 

Programmation 
dõhabitat 

La vocation principale 
du secteur 1AUb est 
r®sidentielle 

 

Dans le secteur 1AUb, 
15% minimum de la 
production de logements 
pourra porter sur la 
r®alisation de logements 
locatifs. 

Forme urbaine    

Programmation 
dõ®quipements 
dõint®r°t public 

Lõam®nagement devra 
int®grer le 
renforcement/cr®ation 
du syst¯me de d®fense 
incendie. 

Lõop®ration 
dõam®nagement 
dõensemble devra 
comporter un syst¯me ou 
des am®nagements 
favorisant le traitement 
des eaux pluviales 
(foss®, noue paysag¯re, 
etcé). 

Une emprise publique 
pouvant ®ventuellement 
servir dõespace de 
stationnement pourra 
°tre positionn®e en 
interface avec le rond-
point existant.  

Orientations 
paysag¯res 

Les ch°nes pr®sents en 
frange de zone devront 
°tre maintenus en 
particulier pour le 
maintien des talus.  

 

Les limites s®paratives 
avec les zones agricoles 
attenantes devront °tre 
plant®es de haies 
®paisses dõessences 
v®g®tales locales.  

Les haies bocag¯res 
existantes devront °tre 
au maximum pr®serv®es 
et prises en 
consid®ration dans le 
projet dõam®nagement 
de la zone.  

Des espaces verts et 
libres de toute 
construction devront °tre 
positionn®s au droit des 
perc®es visuelles induites 
par le trac® des 
nouvelles emprises 
publiques. Ils assureront 
le maintien dõun 
environnement 
paysager valorisant 
lõ®crin naturel du 
nouveau quartier. 

 

Principes de circulation 
/ voies 

Temporairement, les 
syst¯mes en impasses, 
avec un syst¯me de 
retournement des 
v®hicules 

Lõ®ventualit® dõune 
extension de 
lõurbanisation sur le long 
terme devra °tre 
anticip®e en pr®voyant 
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 Principe et/ou 
programme obligatoire 

Principe et/ou 
programme soumis ¨ 
compatibilit® 

Principe et/ou 
programme pr®conis® 

obligatoirement situ® en 
limite dõop®ration, sont 
tol®r®s pour favoriser la 
mise en ïuvre du projet. 

une amorce de voie vers 
lõOuest. Cette amorce 
de voie devra int®grer ¨ 
son extr®mit® et en limite 
dõop®ration un 
am®nagement 
permettant de faciliter 
le demi-tour des 
v®hicules. Au-del¨ de 
cette amorce de voie, 
dõautres voies en 
impasse sont interdites. 

Dans le secteur 1AUb, 
les acc¯s aux lots ¨ 
construire seront jumel®s 
deux ¨ deux. 

Condition dõouverture 
¨ lõurbanisation 

Dans le secteur 1AUb, 
lõouverture  ̈
lõurbanisation doit se 
faire dans le cadre dõune 
op®ration 
dõam®nagement 
dõensemble, dont 
lõemprise portera sur une 
surface minimale de 6 
000 mį, pour la 
r®alisation minimale de 
5 logements. Ce ratio de 
production de logements 
devra °tre maintenu sur 
des tailles dõop®rations 
plus importantes. 
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4. BASCONS 

4.1.1. PRESENTATION DU SITE  

 

Cette Orientation dõam®nagement et de Programmation (OAP) concerne la parcelle 394 situ®e en position 

de dent-creuse ¨ lõest du bourg. Il sõagit dõ®viter que lõurbanisation de cette parcelle engendre une sous-

densit® dans un contexte global de recherche de limitation de la consommation des espaces naturel, agricole 

et forestier. 

Dans ce cadre, lõOAP prescrit simplement lõatteinte dõun minimum de logements ¨ r®aliser. 

4.1.2. PRINCIPES ET PROGRAMME DõAMENAGEMENT  

 Principe et/ou 
programme obligatoire 

Principe et/ou 
programme soumis ¨ 
compatibilit® 

Principe et/ou 
programme pr®conis® 

Programmation 
dõhabitat 

La vocation principale 
de cette parcelle au sein 
de la zone UB est 
r®sidentielle. 

Lõurbanisation de la 
parcelle 394 doit 
permettre la r®alisation 
dõun minimum de 4 
logements. 
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5. BORDERES-ET-LAMENSANS 

5.1.1. PRESENTATION DU SITE  

Secteur 1AUa Secteur 1AUb 

Superficie globale : 17 208 mį Superficie globale : 21 615 mį 

Nombre de logements minimum : 12 Nombre de logements minimum : 15 

 

Les secteurs 1AUa et 1AUb de Bord¯res-et-Lamensans pr®sentent la particularit® dõ°tre constitu®s de terrains 
communaux. Dans un contexte agricole et naturel (haies bocag¯res et bosquets) dõune part, mais aussi de 
mise en ïuvre du projet de d®veloppement communal ¨ proximit® imm®diate sur la base dõun Plan de 
R®f®rence, le sch®ma dõorientations et dõAm®nagement doit permettre une poursuite coh®rente du 
d®veloppement du bourg. 

Les contraintes topographiques sont faibles mais une grande attention doit °tre port®e sur la trame bocag¯re 
p®riph®rique et les foss®s drainants qui les accompagnent. Ces particularit®s paysag¯res et physiques 
doivent servir qualitativement la mise en ïuvre de lõextension urbaine du bourg et influer sur lõorganisation 
et la fonction des espaces. 
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5.1.2. SCHEMA DõORIENTATIONS DõAMENAGEMENT  
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5.1.3. PRINCIPES ET PROGRAMME DõAMENAGEMENT  

 Principe et/ou 
programme obligatoire 

Principe et/ou 
programme soumis ¨ 
compatibilit® 

Principe et/ou 
programme pr®conis® 

Programmation 
dõhabitat 

La vocation principale 
des secteurs 1AUa et 
1AUb est r®sidentielle 

 

Dans le secteur 1AUa, 
10% minimum de la 
production de logements 
pourra porter sur la 
r®alisation de logements 
locatifs. 

Forme urbaine   

En secteur 1AUa, les 
habitations en R+1 
devront °tre 
privil®gi®es. 

Programmation 
dõ®quipements 
dõint®r°t public 

Lõam®nagement devra 
int®grer le 
renforcement/cr®ation 
du syst¯me de d®fense 
incendie. 

Les secteurs 1AUa et 
1AUb devront assurer la 
continuit® de lõespace 
vert public de la zone 
UB et qui d®bouchera 
sur la nouvelle emprise 
publique de desserte 
interne.  

 

Orientations 
paysag¯res 

La voie structurante et 
commune aux deux 
secteurs 1AUa et 1AUb 
devra comporter un mail 
plant® dõarbres de 
hautes tiges.  

Les limites s®paratives 
avec les zones agricoles 
attenantes devront °tre 
plant®es de haies 
®paisses dõessences 
v®g®tales locales.  

Les haies bocag¯res 
existantes devront °tre 
au maximum pr®serv®es 
et prises en 
consid®ration dans le 
projet dõam®nagement 
de la zone.  

Les espaces verts publics 
de taille confortable 
doivent privil®gier les 
am®nagements simples 
et a®r®s, enherb®s et 
plant®s. 

 

Principes de circulation 
/ voies 

Les op®rations 
dõam®nagement doivent 
comporter un r®seau de 
voies structurantes, sur 
une emprise publique de 
largeur de :  

¶ 10 m¯tres 
minimum pour les 
emprises 
publiques qui 
desserviront de 
mani¯re 
commune 
lõensemble des 
secteurs 1AUa et 
1AUb ; 

Lõ®ventualit® dõune 
extension de 
lõurbanisation sur le long 
terme, depuis le secteur 
1AUb, devra °tre 
anticip®e en pr®voyant 
une amorce de voie vers 
lõOuest. Cette amorce 
de voie devra int®grer ¨ 
son extr®mit® et en limite 
dõop®ration un 
am®nagement 
permettant de faciliter 
le demi-tour des 
v®hicules.  

Dans les secteurs 1AUa 
et 1AUb, les acc¯s aux 
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 Principe et/ou 
programme obligatoire 

Principe et/ou 
programme soumis ¨ 
compatibilit® 

Principe et/ou 
programme pr®conis® 

¶ 8 m¯tres 
minimum pour les 
emprises 
publiques dites 
secondaires. 

Temporairement, les 
syst¯mes en impasses 
sont tol®r®s le temps que 
lõensemble des secteurs 
soient ouverts ¨ 
lõurbanisation. De ce fait, 
tout am®nagement 
devant permettre de 
faciliter le demi-tour des 
v®hicules doit °tre 
r®alis® en limite 
s®parative des secteurs 
1AUa et 1AUb. 

lots ¨ construire seront 
jumel®s deux ¨ deux. 

Condition dõouverture 
¨ lõurbanisation 

Lõurbanisation des 
secteurs 1AUa et 1AUb 
ne pourra °tre autoris®e 
quõapr¯s raccordement 
du terrain dõassiette du 
projet au r®seau 
dõassainissement 
collectif. 

Dans le secteur 1AUa, 
lõouverture  ̈
lõurbanisation doit se 
faire dans le cadre 
dõune ou plusieurs 
op®rations 
dõam®nagement 
dõensemble, dont 
lõemprise portera sur une 
surface minimale de 
5000 mį, pour la 
r®alisation minimum de 4 
logements. Ce ratio de 
production de logements 
devra °tre maintenu sur 
des tailles dõop®rations 
plus importantes. 

Dans le secteur 1AUb, 
lõouverture de 
lõurbanisation doit se 
faire dans le cadre 
dõune ou plusieurs 
op®rations 
dõam®nagement 
dõensemble, dont 
lõemprise portera sur une 
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 Principe et/ou 
programme obligatoire 

Principe et/ou 
programme soumis ¨ 
compatibilit® 

Principe et/ou 
programme pr®conis® 

surface minimale de 
10000 mį, pour la 
r®alisation minimum de 8 
logements. Ce ratio de 
production de logements 
devra °tre maintenu sur 
des tailles dõop®rations 
plus importantes. 
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6. CASTANDET 

6.1.1. PRESENTATION DU SITE  

Secteur 1AUb Secteur 1AUc 

Superficie globale : 18 685 mį Superficie globale : 14 820 mį 

Nombre de logements minimum : 12 Nombre de logements minimum : 8 

 

Le secteur de Bayle est particuli¯rement complexe et combine, en plus dõune topographie assez marqu®e, 
une occupation des sols diversifi®e (prairie, boisements, espaces agricoles, é). Les acc¯s au site peuvent 
sõappuyer sur un chemin communal ¨ lõEst dont lõam®nagement est n®cessaire, et sur la route de Laphemne le 
long de la frange ouest du site. Un fort d®nivel® existe entre cette derni¯re et le secteur 2AU1c.  

Le site est id®alement positionn® ¨ proximit® de lõ®cole situ®e le long de la RD398.  

Lõenjeu premier port® sur lõensemble des secteurs 1AUb et 1AUc est de composer une trame de circulation 
coh®rente ¨ long terme. Celle-ci doit ¨ la fois composer avec les connexions existantes mais aussi avec des 
connexions, m°mes douces, qui pourraient °tre projet®es dans lõavenir via un emplacement r®serv®).  

Sõappuyant sur un raccordement ¨ un syst¯me dõassainissement collectif ces deux secteurs de d®veloppement 
seront ¨ m°me de proposer et de varier les formes urbaines qui se sont g®n®ralement d®velopp®es ¨ 
proximit®. 
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6.1.2. SCHEMA DõORIENTATIONS DõAMENAGEMENT  
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6.1.3. PRINCIPES ET PROGRAMME DõAMENAGEMENT  

 Principe et/ou 
programme obligatoire 

Principe et/ou 
programme soumis ¨ 
compatibilit® 

Principe et/ou 
programme pr®conis® 

Programmation 
dõhabitat 

La vocation principale 
des secteurs 1AUb et 
1AUc est r®sidentielle 

 

Dans le secteur 1AUb, 
10% minimum de la 
production de logements 
pourra porter sur la 
r®alisation de logements 
locatifs. 

Forme urbaine   

En secteur 1AUb, les 
habitations en R+1 
devront °tre 
privil®gi®es. 

Programmation 
dõ®quipements 
dõint®r°t public 

Lõam®nagement devra 
int®grer le 
renforcement/cr®ation 
du syst¯me de d®fense 
incendie. 

Lõop®ration 
dõam®nagement 
dõensemble devra 
comporter un syst¯me ou 
des am®nagements 
favorisant le traitement 
des eaux pluviales 
(foss®, noue paysag¯re, 
etcé). 

 

Orientations 
paysag¯res 

 

Les arbres existants ¨ la 
date dõapprobation du 
PLUi devront °tre 
pr®serv®s au maximum 
dans le cadre des 
am®nagements qui 
seront op®r®s. Tout sujet 
pourra ®ventuellement 
°tre d®plac® ou 
remplac® par un sujet 
dõessence et de taille 
identique en cas de 
besoin. 

Les limites s®paratives 
avec les zones agricoles 
attenantes devront °tre 
plant®es de haies 
®paisses dõessences 
v®g®tales locales.  

Les espaces verts publics 
de taille confortable 
doivent privil®gier les 
am®nagements simples 
et a®r®s, enherb®s et 
plant®s. 

 

Principes de circulation 
/ voies 

Les op®rations 
dõam®nagement doivent 
comporter un r®seau de 
voies structurantes, sur 
une emprise publique de 
largeur de 8 m¯tres 
minimum pour les 
emprises publiques qui 
desserviront les cïurs 
dõ´lot de lõensemble des 
secteurs 1AU. Cette voie 
structurante devra 
comporter un mail 
plant® dõarbres de 
hautes tiges. 

Dans les secteurs 1AUb 
et 1AUc, les acc¯s aux 
lots ¨ construire seront 
jumel®s deux ¨ deux. 
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 Principe et/ou 
programme obligatoire 

Principe et/ou 
programme soumis ¨ 
compatibilit® 

Principe et/ou 
programme pr®conis® 

Temporairement, les 
syst¯mes en impasses 
sont tol®r®s le temps que 
lõensemble des secteurs 
1AU soient ouverts ¨ 
lõurbanisation. De ce fait, 
tout am®nagement 
devant permettre de 
faciliter le demi-tour des 
v®hicules doit °tre 
int®gr® dans 
lõam®nagement. 

En secteur 1AUb, Un 
raccordement devra 
°tre pr®vu avec 
lõemplacement r®serv® 
situ® sur la frange nord 
et permettre ainsi de 
rejoindre la RD398, ¨ 
minima sous forme de 
cheminement doux. 

Condition dõouverture 
¨ lõurbanisation 

Dans les secteurs 1AUb 
et 1AUc, lõouverture de 
lõurbanisation doit se 
faire dans le cadre 
dõune ou plusieurs 
op®rations 
dõam®nagement 
dõensemble, dont 
lõemprise portera sur une 
surface minimale de 
10000 mį, pour la 
r®alisation minimale de 
8 logements. Ce ratio de 
production de logements 
devra °tre maintenu sur 
des tailles dõop®rations 
plus importantes. 
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7. CAZERES-SUR-LõADOUR : SECTEUR SUD 

7.1.1. PRESENTATION DU SITE  

Secteur 1AUa 

Superficie globale : 15 266 mį 

Nombre de logements minimum : 14 

 

Le secteur 1AUa se situe ¨ la connexion des rues Marguerite de Foix et de Blotzheim. Le terrain ne b®n®ficie 
pas de contraintes particuli¯res et est relativement plat.  

Les enjeux r®sident plus fortement dans le traitement de ces abords imm®diats. Le sch®ma dõorientations 
dõam®nagement et de programmation doit prendre en consid®ration la pr®sence du cimeti¯re en limite ouest 
du site, ce qui n®cessite dõassurer la mise en place dõune interface vis-̈-vis des futures habitations. Par 
ailleurs, des limites naturelles tr¯s franches existent sur les franges sud du secteur. Ces limites naturelles 
bois®es sont dõautant plus fortes quõelles sont marqu®es par une forte rupture de pente qui ne permettra pas 
dõenvisager des connexions avec les espaces urbaines p®riph®riques.  

Enfin, au croisement des rues Marguerite de Foix et de Blotzheim, un ch°ne remarquable doit °tre pr®serv® 
et pourra servir dõappuie paysager pour le traitement dõune interface paysag¯re ¨ vocation de cheminement 
doux. 

Il est rappel® que ce secteur se situe ¨ proximit® de la RD824, les b©timents construits au sein des secteurs 
affect®s par le bruit devront pr®senter un isolement acoustique minimum contre les bruits ext®rieurs.  
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7.1.2. SCHEMA DõORIENTATIONS DõAMENAGEMENT  
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7.1.3. PRINCIPES ET PROGRAMME DõAMENAGEMENT  

 Principe et/ou 
programme obligatoire 

Principe et/ou 
programme soumis ¨ 
compatibilit® 

Principe et/ou 
programme pr®conis® 

Programmation 
dõhabitat 

La vocation principale 
du secteur 1AUa est 
r®sidentielle 

 

Dans le secteur 1AUa, 
20% minimum de la 
production de logements 
pourra porter sur la 
r®alisation de logements 
locatifs. 

Forme urbaine   

En secteur 1AUa, les 
habitations en R+1 
devront °tre 
privil®gi®es. 

Programmation 
dõ®quipements 
dõint®r°t public 

Lõam®nagement devra 
int®grer le 
renforcement/cr®ation 
du syst¯me de d®fense 
incendie. 

Les abords de la rue de 
Blotzheim devront °tre 
am®nag®s de mani¯re 
simple par la mise en 
ïuvre dõun cheminement 
pi®ton et en pr®servant 
le ch°ne situ® au 
carrefour de la Rue 
Marguerite de Foix.  

 

Orientations 
paysag¯res 

La voie structurante 
devra comporter un mail 
plant® dõarbres de 
hautes tiges.  

 

Des espaces verts et 
libres de toute 
construction devront °tre 
positionn®s au droit des 
perc®es visuelles induites 
par le trac® des 
nouvelles emprises 
publiques. Ils assureront 
le maintien dõun 
environnement 
paysager valorisant 
lõ®crin naturel du 
nouveau quartier. 

 

Principes de circulation 
/ voies 

Lõop®ration 
dõam®nagement doit 
comporter une voie 
structurante, sur une 
emprise publique de 
largeur de 8 m¯tres 
minimum.  

Les syst¯mes en impasses 
ne sont pas autoris®s 
pour la desserte du 
secteur 1AUa.  

Dans le secteur 1AUa, 
les acc¯s aux lots ¨ 
construire seront jumel®s 
deux ¨ deux. 

 

Condition dõouverture 
¨ lõurbanisation 

Dans le secteur 1AUa, 
lõouverture  ̈
lõurbanisation doit se 
faire dans le cadre 
dõune op®ration 
dõam®nagement 
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 Principe et/ou 
programme obligatoire 

Principe et/ou 
programme soumis ¨ 
compatibilit® 

Principe et/ou 
programme pr®conis® 

dõensemble, dont 
lõemprise portera sur une 
surface minimale de 
12000 mį, pour la 
r®alisation minimale de 
14 logements. Ce ratio 
de production de 
logements devra °tre 
maintenu sur des tailles 
dõop®rations plus 
importantes. 
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8. GRENADE-SUR-LõADOUR : SECTEUR OUEST 

8.1.1. PRESENTATION DU SITE  

Secteur 1AUa 

Superficie globale : 10 274 mį 

Nombre de logements minimum : 10 

 

Le secteur 1AUa situ® ¨ lõentr®e ouest de Grenade sur lõAdour est en tant que tel de faible qualit® 
paysag¯re. Seuls les espaces bois®s situ®s ¨ lõouest sont de nature ¨ constituer un ®crin naturel de qualit®. 
En termes de contraintes, le caract¯re inondable de la partie basse du site induit des orientations coh®rentes 
en mati¯re dõam®nagement du site. De m°me, une certaine topographie existe avec une partie constructible 
qui se situerait sur la partie la plus haute.  

Le fonctionnement du site n®cessite une bonne appr®hension des abords avec des interfaces aves des espaces 
r®sidentiels ¨ g®rer ¨ lõest et avec des espaces agricoles au Nord. 
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8.1.2. SCHEMA DõORIENTATIONS DõAMENAGEMENT  
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8.1.3. PRINCIPES ET PROGRAMME DõAMENAGEMENT  

 Principe et/ou 
programme obligatoire 

Principe et/ou 
programme soumis ¨ 
compatibilit® 

Principe et/ou 
programme pr®conis® 

Programmation  

La vocation principale 
du secteur 1AUa est 
r®sidentielle et tertiaire 
(bureaux et/ou activit®s 
de services o½ s'effectue 
l'accueil d'un client). 

Il est cependant 
pr®conis® de veiller ¨ un 
principe dõ®quilibre 
avec lõoffre dõactivit®s 
du centre-bourg pour ne 
pas contraindre le projet 
de revitalisation. 

 

Dans ce secteur 1AUa, 
20% minimum de la 
production de logements 
pourra porter sur la 
r®alisation de logements 
locatifs. 

Forme urbaine   
Les habitations en R+1 
devront °tre 
privil®gi®es. 

Programmation 
dõ®quipements 
dõint®r°t public 

Lõam®nagement devra 
int®grer le 
renforcement/cr®ation 
du syst¯me de d®fense 
incendie. 

  

Orientations 
paysag¯res 

Une esp¯ce prot®g®e a 
®t® identifi®e sur le 
secteur 1AUa : le Lotier 
velu.  

Lors de la phase 
travaux, il est attendu le 
stockage sur site des 
terres excav®es qui 
correspondent aux 
points o½ lõesp¯ce a ®t® 
observ®e afin de 
conserver la banque de 
graines. Lõesp¯ce 
affectionnant les sols 
remani®s, les terres 
conserv®es devront °tre 
restitu®es sur site, sur les 
secteurs ayant vocation 
¨ accueillir les espaces 
verts. 

 

La partie basse du 
secteur 1AUa, ¨ lõouest, 
constitu®e dõune zone 
inondable, fera partie 
de lõop®ration 
dõam®nagement 
dõensemble et pourra 
°tre constitu® des jardins 
privatifs des futures 
constructions ou de 
jardins partag®s.  

Les espaces bois®s les 
plus denses ¨ lõouest du 
secteur 1AUa doivent 
°tre pr®serv®s au 
maximum. 

Les limites s®paratives 
avec les zones agricoles 
attenantes devront °tre 
plant®es de haies 
®paisses dõessences 
v®g®tales locales.  

Une noue paysag¯re 
int®grant un syst¯me 
dõ®coulement des eaux 
pluviales (foss®, é), 
orient®e dõEst en Ouest, 
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 Principe et/ou 
programme obligatoire 

Principe et/ou 
programme soumis ¨ 
compatibilit® 

Principe et/ou 
programme pr®conis® 

devra °tre int®gr® aux 
am®nagements. Il 
appartiendra au 
porteur de projet de 
v®rifier la pertinence du 
positionnement de cette 
noue en fonction des 
r®sultats des ®tudes 
(type loi sur lõeau,é) 
qui seront men®es 
pr®alablement ¨ la 
demande 
dõautorisation 
dõurbanisme. 

Principes de circulation 
/ voies 

Lõop®ration 
dõam®nagement doit 
comporter une voie 
structurante sur une 
emprise publique de 8 
m¯tres de large 
minimum. 

Le fonctionnement en 
impasse est autoris® sur 
ce secteur ¨ la condition 
que tout am®nagement 
devant permettre de 
faciliter le demi-tour des 
v®hicules soit r®alis® en 
limite s®parative du 
secteur 1AUa et de la 
zone Ap. 

  

Condition dõouverture 
¨ lõurbanisation 

Dans ce secteur 1AUa, 
lõouverture de 
lõurbanisation doit se 
faire dans le cadre 
dõune op®ration 
dõam®nagement 
dõensemble, dont 
lõemprise portera sur une 
surface minimale de 
13000 mį, pour la 
r®alisation minimale de 
10 logements. Ce ratio 
de production de 
logements devra °tre 
maintenu sur des tailles 
dõop®rations plus 
importantes. 
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9. GRENADE-SUR-LõADOUR : 

9.1.1. PRESENTATION DU SITE  

 

Cette Orientation dõam®nagement et de Programmation (OAP) concerne la parcelle 583 situ®e en position 

de dent-creuse au nord du bourg. Il sõagit dõ®viter que lõurbanisation de cette parcelle engendre une sous-

densit® dans un contexte global de recherche de limitation de la consommation des espaces naturel, agricole 

et forestier. 

Dans ce cadre, lõOAP prescrit simplement lõatteinte dõun minimum de logements ¨ r®aliser. 

9.1.2. PRINCIPES ET PROGRAMME DõAMENAGEMENT  

 Principe et/ou 
programme obligatoire 

Principe et/ou 
programme soumis ¨ 
compatibilit® 

Principe et/ou 
programme pr®conis® 

Programmation 
dõhabitat 

La vocation principale 
de cette parcelle au sein 
de la zone UB est 
r®sidentielle. 

Lõurbanisation de la 
parcelle 583 doit 
permettre la r®alisation 
dõun minimum de 6 
logements. 
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10. LARRIVIERE-SAINT-SAVIN : SECTEUR OUEST 

10.1.1. PRESENTATION DU SITE  

Secteur 1AUb 

Superficie globale : 32 984 mį 

Nombre de logements minimum : 26 

 

Le secteur 1AUb est situ® sur la frange sud du bourg sur les premi¯res pentes des coteaux. Le terrain pr®sente 
donc une topographie de plus en plus marqu®e en se rapprochant de la lisi¯re bois®e. Cette lisi¯re constitue 
donc la plus grande partie des limites dõextension de lõurbanisation projet®e.  

A lõest, un quartier pavillonnaire constitue une limite dõurbanisation dans lequel une voie structurante 
d®bouche sur le secteur 1AUb.  

Les arri¯res de la salle des f°tes sont orient®s vers le secteur 1AUb, ce qui peut constituer une opportunit® 
de requalification ¨ terme. 

Les contraintes sont relativement faibles avec une topographie peu marqu®e. 

Lõenjeu de d®veloppement de lõurbanisation r®side dans la d®finition dõune trame de circulation coh®rente 
pour le fonctionnement du futur quartier avec lõint®gration des am®nagements n®cessaires ¨ la bonne gestion 
des eaux pluviales. 

 

 

 

 

  






























































































